
Tant d’écoles 
l’ont déjà  
fait avant  
vous !

 “Grâce au projet de School for Rights, notre 

école a progressivement réussi à installer une 

culture des droits de l’enfant. Avec les élèves, 

nous avons organisé de nombreux événements 

autour de la Journée Mondiale de l’eau, de la 

Mobilité, de la Journée Mondiale de l’alimenta-

tion, de la Journée Internationale des droits de 

l’homme, ... Pas à pas, nous évoluons dans la 

bonne direction!”

+ 32 491 25 15 15

KIYO ngo, Rue Joseph II 20,
1000 Bruxelles

https://www.schoolforrights.be

Marleen Dierickx, coordination des politiques  
de l’égalité des chances en matière  
d’éducation, Campus Drie Hofsteden, Kortrijk

schoolforrights@kiyo-ngo.be
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SCHOOL FOR RIGHTS             Ce projet 
                                                        vise à renforcer
                                                        la sensibilisation
                                                        à la citoyenneté 
                                                       mondiale dans le
                                                      contexte scolaire.
                                                    L’accent est mis sur la 
                                                 sensibilisation aux droits de 
                                              l’enfant. Par notre travail, 
                                           nous contribuons aux
                                        compétences terminales de 
                                    l’éducation à la philosophie et à la    
                               citoyenneté, formulé par 
                           l’administration générale de
                     l’Enseignement de la fédération 
                  Wallonie-Bruxelles.                  

DGD Programme 22-26 
“Empowering youth 
together globally” 
avec le soutien de

1 académie
d’enseignement  
artistique à temps partiel

13 écoles  
secondaires

34
écoles  
primaires



Une School for Rights est une école où les 
enfants et les jeunes sont conscients de leurs 
droits et de ceux de leurs pairs dans le mon-
de entier. L’école donne aux droits de l’enfant 

une place dans la culture scolaire quotidienne : 
dans les leçons, les règles de l’école, les activi-
tés. Nous proposons un accompagnement sur 
mesure pour y parvenir. En collaboration avec 
l’école, l’organisation de coaching recherche 

une approche qui convient le mieux au 
caractère unique de l’école.

ENRICHISSEMENT

TRAJECTOIRE DE COACHING
Les trajectoires de coaching sont menés par un partenariat unique entre 6 
ONG belges. Les experts de ces organisations guident les équipes scolaires 
afin qu’elles intègrent encore davantage l’éducation aux droits de l’enfant 
et à la citoyenneté mondiale dans leurs pratiques et politiques scolaires 
quotidiennes. 

LE LABEL

LA BASE

A chaque début de trajet, 
nous analysons à l’aide d’u-
ne enquête, avec les élèves 

et les enseignant.e.s, la situ-
ation de l’école à l’égard des 
droits de l’enfant.  Un large 

éventail de thèmes sont 
alors abordés: santé, durabi-

lité, participation, égalité 
de traitement et diversité, 

implication de la famille, vie 
privée, éducation de qualité, 
loisirs et culture. Nous dis-

cutons ensuite des résultats 
et élaborons ensemble une 

approche.

En partant de l’analyse de 
base, nous élaborons avec 

l’école un plan d’action 
et commençons à nous 

intéresser à la réalité des 
droits de l’enfant dans 

l’école et dans les classes! 
Différentes séances de 

coaching seront pro-
posées. Au cours de 

celles-ci, des experts vous 
fourniront des techniques 
et des méthodologies afin 

de mettre encore plus 
concrètement en pratique 
ces droits à l’école et en 

classe. Nous sensibilisons 
régulièrement d’autres col-
lègues en plus de l’équipe 
centrale. En même temps, 
nous pouvons aussi nous 

mettre directement au 
travail en classe grâce à 
notre matériel pédagogi-

que prêt à l’emploi.

Les écoles qui suivent 
ensemble avec nous le 
processus et répondent 
aux critères prédéfinis 
se voient attribuer un 

label «école des droits de 
l’enfant » ou School for 

Rights. 

La remise du label est 
une reconnaissance des 
efforts déployés et des 
résultats obtenus. Cela 

constitue également une 
incitation à accorder une 

attention continue aux 
droits des enfants, partout 

dans le monde


